
 

 

Pôle ingénierie 
et gestion techniques  
 
Direction eau et assainissement  
Tél. : 0 800 100 601  

 

OUVERTURE - FERMETURE DE BRANCHEMENT OU DE COMPTEUR 

Toutes les communes sauf Gâvres, Hennebont, Inzinzac-Lochrist, Locmiquelic, Riantec 
 

Tarifs à compter du 1ER janvier 2020 (suivant TVA en vigueur) 

Libellé Article Prix unitaires HT TVA Prix unitaires TTC 

Forfait pour ouverture ou fermeture de 
branchement ou de compteur 

39.01  € HT 3.90 € (10%) 42.91 € TTC 

PRESTATIONS DIVERSES – Tarifs à compter du 1ER janvier 2020 (suivant TVA en vigueur) 

Frais de déplacement en cas d’absence 
de l’usager au rendez-vous fixé - forfait 

31.84 € HT 6.37 €  38.21 € TTC 

Frais de déplacement pour relevé de 
compteurs d’eau (hors relève annuelle) - 
forfait 

27.60 € HT 5.52 € 33.12 € TTC 

Frais de refus d’accès au site ou ouvrage 
inaccessibles – forfait 

31.84 € HT 6.37 € 38.21 € TTC 

Frais pour modification de facture et 
réémission suite à une demande du 
débiteur - forfait 

56.87 € HT 11.37 € 68.24 € TTC  

Frais pour édition et envoi d’une 
facture supplémentaire suite à une 
demande du débiteur (hors périodicité 
prévue par les services d’eau ou 
d’assainissements) - forfait 

56.87 € HT 11.37 € 68.24 € TTC 

Frais pour dossier incomplet non 
régularisé après envoi courrier de relance 
en recommandé - forfait 

42.45 € HT 8.49 € 50.94 € TTC 

Frais de gestion administrative des 
modifications des montants d’acompte 
suite à un rejet bancaire 

4,43 € HT 0,89 € 5,32 € TTC 

Edition et envoi d'un duplicata de 
facture 

7.50 € HT 1.50 €  9.00 € TTC 

Frais pour étalonnage d'un compteur de 
15MM (pour autre compteur voir 
délibération tarifaire) 

225.67 €HT 45.13 € 270.80 € TTC 

Pour autres tarifs voir délibération du conseil communautaire du 17 décembre 2019 

 


